
XVI) Reconnaissant qu'il et souhaitale de renforce le SyItâge de contrôe international

Se5ppIIqaXt qpcuuement aux maRtière radoactmme visées à raroie 1.3) de la Convention
de Bile av le corffle des mouIvement trantoiuues de déchets danglereum et de leur

élimination (1989);

SOnt cônvenues de ce qui suit:

CUAPTrM rn=EMt OUJCCMS, MEINTONS ET CRANW »-m-pPUC&TI(3Ji

AXMTCLE PumIml ouicrws

Les objectifs de la présente Convention sont les mivsnts:

1) AUeine et maint=zi un haut nivea de aret6 dans le monde en n matière de Sestion
du combustle usé et des déchet radioactifi. gpie au renfoixcem dec mesures ntionle
et die -la coopération internafiaule» y compis, sil y a hecu, de la coopératio technique en
matière de sûreté;

S Faime M sorte qu'à tous let stades de la gestion du conibustile usé et des déchets
radioact&f il emste* des défenses efficace contre les nsques potsefimn que les zandmdus,
la soddét et l'evironnement soient protégés. aujourd*iui et à l'avenr, contre les effets

nocif dos rayonnemeSs ionisats, de bm e 'i soit saan besoin et amm aspirations
de la génération acbSUe mam compromtte la cqapaié des générations fuatures de satisfmmr

les leurs

ii) Prévenir les accidents ayant des conséqucîs radiooiues et atténur cms conséquences
au cas où de tels accadents se ptoduiraen à un stade queflqu de la gestio du,
combusile usé ou du déchets radoactifs


